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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 27 février 2026 

Sous la présidence de Mme Françoise DOLOZILEK, Maire 

Présents : Mme Morgane FORTIN et MM Philippe THIBAULT, Gilles VAN BRUSSEL BELOT et 
Patrice WAHLEN. 

Absents non excusés : MM Anthony PREAUD et Julien MERSCHILTZ. 

M. Patrice WAHLEN a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

Séance ouverte à 19 h. 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 21 janvier 2026 est lu et approuvé à 
l’unanimité. 

Objet : Autorisations Spéciales d’Absence, délibération n° 2026/FEV/001 : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

Décident d’instaurer les Autorisations Spéciales d’Absence. 

Objet : Remboursement de deux factures élue, délibération 
n° 2026/FEV/002 : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

- Décident de rembourser à Mme le Maire la somme de 185,21 € correspondant à deux 
factures (Sté But pour un montant de 102,98 € et Sté Grand Frais pour un montant de 
82,23 €). 

Objet : Devis barrières de l’école, délibération n° 2026/FEV/003 : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

- Autorisent Mme le Maire à signer le devis de la Sté BOUJEAT concernant la 
fourniture et la pose de six mètres de barrières de protection devant le portail situé en 
bas de la cour de l’école pour un montant de 4 168,80 € T.T.C. ainsi que toutes 
pièces utiles au dossier. 

Objet : Demande de subventions diverses, délibération n° 2026/FEV/004 : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

- Acceptent de verser une aide financière de 20 € par enfant scolarisé et domicilié dans 
notre Commune à l’école maternelle de Chablis soit 160 €. 
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Objet : Devis jeux hameau de Vaugermain, délibération 
n° 2026/FEV/005 : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

- Autorisent Mme le Maire à signer les devis permettant la mise en place des jeux au 
hameau de Vaugermain, ainsi que toutes pièces utiles au dossier. 

Objet : Projet « Halle », délibération n° 2026/FEV/006 : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

Autorisent Mme le Maire à solliciter toutes les aides financières auprès des divers 
organismes financeurs (ETAT, Conseil Régional, Conseil Départemental, Sté du Parc Eolien 
du Moulin du Bois, etc…). 

Objet : Attribution du logement dit de « fonction », délibération 
n° 2026/FEV/007 : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

 Attribuent le logement de fonction situé au 1er étage de la Mairie à Mme Mélanie 
POTIER à compter du 14 février 2026 ; le tarif mensuel de location est fixé à 385 € + 50 € 
de charges. 


